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h) convenir des moyens permettant de prendre en compte les intérêts en matière de 
pêche des nouvelles parties contractantes d’une manière qui réponde à la nécessité 
d’assurer la durabilité à long terme des ressources halieutiques couvertes par la 
présente Convention.

2. La Commission adopte des mesures pour instaurer des systèmes d’observation, de contrôle et 
de surveillance efficaces et pour assurer le respect et la mise en application des dispositions de la 
présente Convention et des mesures adoptées conformément à celle-ci. A cette fin, la Commission 
exerce les fonctions suivantes

a) établir des procédures relatives à la réglementation et aux systèmes d’observation du 
transbordement des ressources halieutiques capturées dans la zone de la Convention 
et des produits issus de ces ressources, y compris aviser la Commission de l’endroit 
et de la quantité de tout transbordement;

b) élaborer et mettre en oeuvre un programme des observateurs des pêches dans le 
Pacifique Nord (le «Programme des observateurs »), en tenant compte des normes et 
des directives internationales applicables;

c) établir des procédures d’arraisonnement et d’inspection des navires de pêche 
dans la zone de la Convention;

d) établir des mécanismes de coopération adéquats pour instaurer des systèmes 
d’observation, de contrôle et de surveillance efficaces afin d’assurer la mise en 
application des mesures de conservation et de gestion adoptées par la Commission, y 
compris des mécanismes visant à prévenir, A contrecarrer et a éliminer la pêche INN;

e) élaborer des normes, des spécifications et des procédures à l’intention des membres 
de la Commission concernant la notification des mouvements et des activités des 
navires qui se livrent à des activités de pêche dans la zone de la Convention au 
moyen d’émetteurs de localisation par satellite en temps réel et, conformément à ces 
procédures, coordonner la diffusion rapide des données recueillies par les systèmes 
utilisés par lçs membres pour la surveillance des navires par satellite;

f) établir des procédures pour faire en sorte que les entrées dans la zone de la 
Convention et les sorties de celle-ci par des navires de pêche capturant ou 
prévoyant de capturer des ressources halieutiques dans la zone de la Convention 
soient communiquées a la Commission en temps opportun;

g) établir, au besoin, des mesures non discriminatoires liées au marché conformes 
au droit international afin de prévenir, de contrecarrer et d’éliminer la pêche 
INN;

h) établir des procédures pour examiner le respect des dispositions de la présente 
Convention et des mesures adoptées conformément à celle-ci.

3. La Commission se charge des activités suivantes :

a) adopter et/ou modifier au besoin, par consensus, les règles concernant la tenue 
de ses réunions et l’exercice de ses fonctions, y compris les Règles de 
procédure, les Règlements financiers et d’autres règlements;


